
Réponse de Monsieur le Ministre de l'Énergie, Claude Turmes, à la question parlementaire n°6178 du 
11 mai 2022 de Madame la Députée Jessie Thill concernant l’intérêt de la société pour l’énergie 
photovoltaïque 

1.Combien de dossiers de demande de raccordement ont été introduits auprès des gestionnaires de
réseaux de distribution au Luxembourg pour des installations photovoltaïques pour l’année 2022 ?

2.Combien de ces demandes ont concerné des autoconsommations ?

Depuis le début de l’année 2022, les gestionnaires de réseau ont reçu 955 demandes de raccordement 
pour des installations photovoltaïques dont 676 avec l’option autoconsommation. Il faut néanmoins 
préciser qu’une partie des demandes est incomplète ou n’est pas à jour et que le nombre de demandes 
de raccordement peut ainsi fluctuer et ainsi on peut constater que l’autoconsommation connaît 
desormais un grand succès. 

3.Quelle était la part des demandes de conseil concernant l’énergie solaire auprès des conseiller.ère.s
d’énergie de la Klima-Agence au cours de l’année 2022 ?

Dans la période du 1er janvier au 30 avril 2022, 33% des conseils en énergie ont concerné l’énergie solaire 
et parmi les 1020 conseils individuels, le sujet du photovoltaïque a été abordé quelques 478 fois. Ces 
chiffres ne reprennent pas les demandes d’information sollicitées via la ligne directe (Hotline) de la Klima-
Agence. 

Luxembourg, le 13 juin 2022 

    (s.) Claude Turmes 
    Minister fir Energie 
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